


























SECTION 6.2. 

ARTICLE 6.2.1. 

SECTION 6.3. 

ARTICLE 6.3.1. 

CHAPITRE 7. 

SECTION 7 .1. 

SECTION 7.2. 

Règlements du conseil de la Ville de La Tuque 

SANCTIONS GÉNÉRALES 

SANCTIONS GÉNÉRALES 

Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions du présent règlement 
commet une infraction s'expose aux amendes suivantes 

1. Pour une première infraction :

a) 1 000 $ si le contrevenant est une personne physique;
b) 2 000 $ s'il est une personne morale;

2. Pour une récidive :

a) 2 000 $ si le contrevenant est une personne physi.que;
b) 4 000 $ s'il est une personne morale.

SANCTIONS ET RECOURS SPÉCIFIQUE AUX USAGES 

RECOURS SPÉCIFIQUE AUX USAGES 

Quiconque contrevient aux dispositions prévues au paragraphe 2° de l'article 
3.1.4, des paragraphes 3° et 4° du premier alinéa de l'article 3.1.5 et au 
paragraphe 2° du premier alinéa de l'article 3.2.2 en exerçant une activité ou un 
usage sans permis, certtticat ou autre autorisation requis en vertu du présent 
règlement s'expose aux recours mis à la disposition de la Ville par la section X.1 
de la LCV. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

DISPOSITIONS ABROGATIVES 

Le présent règlement remplace la résolution VLT-2025-03-084. Cette dernière 
est abrogée et cesse d'avoir effet à l'entrée en vigueur du présent règlement, 
conformément à l'article 112.6 LAU. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. Il cesse d'avoir 
effet lorsque les conditions rencontrées à l'article 112.7 LAU sont rencontrées. 

ANNEXE : CARTES DE LA ZONE DE SÉCURITÉ 

FAIT ET ADOPTÉ par le conseil municipal à son assemblée ordinaire du quinzième (158) jour du 
mois de juillet deux mille vingt-cinq (2025). 

Valérie Lévesque 
Greffière par intérim 




















































